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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

 Woodbine Mohawk Park  

Date      16 mai 2025 Heure de départ 18 h 35 

Conditions 
météorologiques  

 Dégagé  

(Temp. : 23 oC) 

Vent                                         11 km/h Ouest 

État de la piste  Rapide                  (Variante 0 s.) 

Nombre de courses      10 Courses de 
qualification  

11 JD Nombre total 
d’inscriptions  

  98 

Paris mutuels      $ 2,051,115 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 
Fred Brethour 
 
Vétérinaire officielle  
Dre Julie Ballinger 

John Dorion Pete Gillies  
 
En formation 
Robert Reid 
  

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

Rien à signaler. 

 

Courses : 

Course   1 – Le #5, “Shes Prefers Gin”, devra se qualifier pour les bris d’allure. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Les fractions ont été corrigées : 27:2, 56:1, 1:23:2, 1:51:3. 

 

Course   4 – Le temps final a été corrigé à 1:54. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 
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Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – Le #4, “Buck Dancer”, a été signalé dans la statistique avec un bris 

d’allure suite à une obstruction provoquée par le #9, “Wandas Wonder”, avant le 

poteau de ¼ de mille.  

Le #9, “Wandas Wonder”, arrivé en 6e position, a été placé en 9e position.  

Le conducteur, Dagfin Henriksen, s’est vu imposer une suspension de conduite 

de trois jours, du 20 mai 2025 au 22 mai 2025, inclusivement.  

Règle  22.05.01 (a) de la CAJO  

Décision #3148854 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

 Réclamations :  

Aucune. 


